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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

Arrêté du 2 août 2011 portant homologation de la décision no 2011-DC-0233 du 5 juillet 2011 de
l’Autorité de sûreté nucléaire fixant les limites de rejets dans l’environnement des effluents
liquides et gazeux des installations nucléaires de base no 158 et no 159 exploitées par
Electricité de France (EDF-SA) sur la commune de Civaux (département de la Vienne)

NOR : DEVP1122022A

La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement et le ministre de
l’économie, des finances et de l’industrie,

Vu la loi no 2006-686 du 13 juin 2006 modifiée relative à la transparence et à la sécurité en matière
nucléaire, notamment son article 29 ;

Vu le décret no 2007-1557 du 2 novembre 2007 modifié relatif aux installations nucléaires de base et au
contrôle, en matière de sûreté nucléaire, du transport de substances radioactives, notamment ses articles 3, 18 et
70 ;

Vu l’avis de la commission locale d’information auprès de la centrale nucléaire de Civaux en sa séance
plénière du 25 janvier 2011 ;

Vu l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques d’Indre-et-
Loire en sa séance du 17 mars 2011 ;

Vu l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la
Vienne en sa séance du 24 mars 2011,

Arrêtent :

Art. 1er. − La décision no 2011-DC-0233 du 5 juillet 2011 de l’Autorité de sûreté nucléaire modifiant la
décision no 2009-DC-0139 du 2 juin 2009 de l’Autorité de sûreté nucléaire fixant les limites de rejets dans
l’environnement des effluents liquides et gazeux des installations nucléaires de base no 158 et no 159 exploitées
par Electricité de France (EDF-SA) sur la commune de Civaux (département de la Vienne) est homologuée et
sera publiée au Journal officiel de la République française.

Art. 2. − La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement et le ministre
de l’économie, des finances et de l’industrie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 2 août 2011.

La ministre de l’écologie,
du développement durable,

des transports et du logement,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général
de la prévention des risques,

L. MICHEL

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général

de la prévention des risques,
L. MICHEL


